[image: ] EUROPEAN FEDERATION OF MUSEUM & TOURIST RAILWAYS 
Fédération Européenne des Chemins de Fer Touristiques et Historiques 
Europäische Föderation der Museums- und Touristikbahnen 
FORMULAIRE DE PROCURATION POUR LES MEMBRES DE FEDECRAIL 
pour l’Assemblée Générale du dimanche 23 avril 2023, 
à envoyer par courrier ou par email au Secrétaire de Fedecrail et à recevoir au plus tard le mercredi 19 avril 2023 à 24h00.  
(à remplir en LETTRES MOULÉES)

Les soussignés:  
 
Nom complet (prénom et nom) :_________________________________________
 
dûment désigné pour représenter l’organisation membre suivante:____________________________________________________________

___________________________________________________________________

Désigne la personne représentant l’Organisation membre : 

 __________________________________________________________________

Nom complet (prénom et nom) :_________________________________________

d’être le mandataire de son Organisation Membre lors de l’Assemblée Générale Annuelle de Fedecrail qui se tiendra le dimanche 23 avril 2023 entre 13h00 et 15h00, lieu : et de prendre la parole et de voter lors de cette session au nom de son Organisation Membre.  
 
Cette procuration est valable pour toutes les questions inscrites à l’ordre du jour de la réunion nécessitant un vote. Il a été demandé au mandataire de voter comme suit sur les points suivants de l’ordre du jour :  



	Item: 
	Issue 
	For* 
	Against* 
	Abstain* 

	30.2 
	Adopter le procès-verbal de l’AGA 29 tenue . tenue le samedi 9 avril à Novotel, Vuurkruisenlaan 4, B-3000 Leuven, (Belgique)
	 
	 
	 

	30.3a 
	Approbation de l’adhésion à la Compagnie des chemins de fer à voie étroite d’Aukštaitija Lituanie
	 
	 
	 

	30.3b 
	Approbation de la qualité de membre du Musée des chemins de fer norvégiens
	 
	 
	 

	30.3c 
	Approbation de l’adhésion au funiculaire de Saint-Sébastien Espagne
	 
	 
	 

	30.3d 
	Approbation de l’adhésion du Wolsztyn Pologne
	 
	 
	 

	30.4 
	Adopter le rapport du Conseil d’administration pour l’exercice se terminant le 31-12-2022 
	 
	 
	 

	30.5 
	Adopter les comptes financiers de l’année 2022
	 
	 
	 

	30.6 
	Adopter le rapport des commissaires aux comptes et décharge du Conseil de sa responsabilité financière et pénale 
	 
	 
	 

	30.7
	Approbation du Plan stratégique 2023-2028

	 
	 
	 

	30.8 
	Approbation du plan annuel 2023
	 
	 
	 

	30.9 
	Approbation du budget et de la cotisation annuelle pour 2023. 
	 
	 
	 

	30.10a 
	Election de Jean-Paul Lescat comme commissaire aux comptes pour l’année 2023 
	 
	 
	 

	30.10b 
	Election de Guido Rossi comme auditeur pour l’année 2023 
	 
	 
	 


 
* Cochez l’une des options 
 
	Date  	Signature 	 	 	 	 
 
	________ 	__________________ 	 
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